
Votre mairie 

Tél.  : 03 83 31 60 73 

Fax : 03 83 31 26 27  

  courriel : mairie.champenoux@wanadoo.fr  

  Horaires d’ouverture  

Lundi : 14h30 à 19h 

 Du mardi au vendredi :  

14h30 à 17h30  

Horaires du secrétariat durant les fêtes 

Du 20/12 au 24/12/09 : horaires habituels sauf le vendredi 

24, ouvert de 9h à 12h, fermé l’après midi. 

Du 27/12 au 31/12/09 : ouverture uniquement le mardi 28 

et le jeudi 30 de 14h30 à 17h30. 

Composée de 9 personnes, dont deux 

extra-communaux, la commission 

communication se réunit 1 fois par 

trimestre pour élaborer les échos 

campussiens et le bulletin municipal 

annuel. 

Pour les échos campussiens, la mise en 

page est faite à partir d’un logiciel 

« Publisher » et le comité de lecture se 

fait virtuellement avec l’envoi de la 

maquette par @mail à tous les membres 

de la commission. 

Les corrections effectuées, le bon à 

tirer est lancé. 

Le tirage est effectué par le 

secrétariat de mairie et les 

distributeurs bénévoles le déposent 

dans votre boîte à lettres. 

Après 10 numéros, le renouvellement 

des articles s’essouffle.  

Aussi la commission propose de passer la   

périodicité de trimestrielle à 

semestrielle.  

Les numéros de 2011 paraîtront donc en 

mars et en septembre. 

 

Pour le bulletin annuel, l’élaboration 

suivait le même chemin que les échos 

sauf pour l’impression qui était confiée à 

un imprimeur. 

Cette année, la prépresse ainsi que 

l’impression est confiée à une jeune 

entreprise qui vient de s’installer sur le 

village : PILCROW COM’. 

 

« Pour ne pas sombrer dans la 

routine, la commission a besoin de 

personnes extra-communales. Alors, si 

vous voulez participer à la 

communication de votre village, 

n’hésitez pas, venez nous rejoindre. » 

Aline Clerc,  

référent de la commission Infos-Com 
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Les échos ca
mpussiens 

Mairie de Champenoux 

Correspondant EST REPUBLICAIN Jean Pierre CARTAUX  

Tél. : 03 83 31 63 35  

e-mail : jean-pierre.cartaux@wanadoo.fr 

Le mot  du Maire 

Histoire salée…s’il en est. 

Avec la venue de l’ hiver, 

quelques bacs à sel, verts et 

jaunes, ont été installés à 

des points stratégiques sur 

les voies communales pour 

assurer un dépannage 

d’urgence en cas d’arrivée 

inopinée de gel ou verglas 

mettant à mal la progression 

normale du véhicule ou du 

piéton. 

Petit rappel  : le sel mis à 

disposition dans ces bacs 

pour sabler  la voirie 

incriminée, n’en est pas pour 

autant en libre service .Soyez 

sympa, adoptez un régime  

light en sel et laissez  

quelques onces  de chlorure 

de sodium  utilisables en cas 

d’impérieuse nécessité. 

Petit rappel : dose 

homologuée pour épandage 

sur voirie : de 10 à 15 

grammes de sel par mètre 

carré. 

Henri–Philippe Guimont  

Après le fleurissement d’été qui s’est 

prolongé tard en octobre, place au 

fleurissement d’automne et de 

printemps. 

Bruyères rouges, roses et blanches se 

marient avec les choux lisses et frisés, 

avec un cortège de pensées jaunes et 

jaunes crème. 

Allium et tulipes prendront la relève dès 

les premiers beaux jours. 

Un grand merci aux bénévoles extra-

communaux et communaux de la 

commission pour leur disponibilité et le 

travail effectué, aidés par Joël, 

l’employé communal plus dédié aux 

plantations. 
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Les brèves  

Les échos campussiens 
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Ne pas jeter sur la voie publique  

Don du sang 

Les chiffres du don du  

9 novembre 2010 :  

L’EFS a accueilli  

 65 personnes (58 ont 

donné dont  

 3 plasmaphérèses et  

4 nouveaux donneurs). 

Prochain don 

10 mars 2011  

 

 

 

Démarches 

administratives :  

Nouvelles règles  pour les 

autorisations de sortie de territoire 

pour les enfants mineurs non 

détenteurs d’un passeport personnel 

 

Délivrée par la mairie sur présentation 

du livret de famille, de la carte 

nationale d’identité de l’enfant et de la 

carte nationale d’identité du 

demandeur, la demande d’autorisation 

de sortie de territoire doit être 

déposée 10 jours avant le départ de 

l’enfant.  

Validité : durée du séjour 

31 décembre 2010 : nuit de la St Sylves-

tre par « Objectif Lune  » 

10 janvier : galette des rois par le Club St 

Barthélémy 

10 mars : don du sang 

14 mars : repas des anciens par le Club St 

Barthélémy 

12 février : théatre par le foyer rural 

17 avril : vide grenier 

08 janvier 2011 : vœux du maire  

  remise des prix des  

  maisons fleuries 

1er trimestre 20111er trimestre 20111er trimestre 2011   AAAGENDAGENDAGENDA   DEDEDE   LALALA   MAIRIEMAIRIEMAIRIE      AAAGENDAGENDAGENDA   ASSOCIATIONSASSOCIATIONSASSOCIATIONS  

Vacances scolaires   

Février  

Du samedi 26 février au 

lundi 14 mars 2011 

OOOPÉRATIONPÉRATIONPÉRATION   BBBRIOCHERIOCHERIOCHE   
DEDEDE   LLL’ A’ A’ AMITIÉMITIÉMITIÉ      
DUDUDU   4 4 4 AUAUAU   10 10 10 OCTOBREOCTOBREOCTOBRE   
201020102010   
Dans le cadre de 
l’opération 2010, 300 
brioches ont été vendues 
et c’est 1500€ qui ont 
été remis à l’AEIM. 

Merci d’avoir réservé un 
accueil sympathique à nos 
bénévoles. 

EEELECTIONSLECTIONSLECTIONS   CANTONALESCANTONALESCANTONALES   LESLESLES   20 20 20 ETETET   27 27 27 MARSMARSMARS   201120112011   

Campagne de vaccination 

antigrippe 

Le docteur Eric FELTEN 

a vacciné 58 personnes. 

Les prochaines élections cantonales doivent se dérouler le 

dimanche 20 mars 2011 pour le premier tour et le dimanche 27 mars 2011 pour le 

second tour. 

Les collèges électoraux sont convoqués pour procéder au renouvellement de la 

série sortante des conseillers généraux et pour pourvoir aux sièges vacants. 

31 décembre 2010 

Dernier délai pour les 

inscriptions sur les listes 

électorales 

 A  q u i 
i n c o m b e 

l’entretien du trottoir 
qui se trouve devant chez 

vous ? 
Le mauvais entretien des trottoirs peut 
causer des troubles de voisinage, voire 
des accidents. 

Les propriétaires ou, le cas échéant, 
les locataires sont tenus d’assurer le 
nettoyage des trottoirs, ... 

 

Par temps de neige, ils sont tenus 
de dégager un passage sur le 
trottoir devant leur propriété. 

Toute négligence est susceptible 
d’entraîner la responsabilité du 
propriétaire, du locataire ou du 
syndic de l’immeuble. 

Droit de réponse  

À un message anonyme trouvé sur la 

porte arrière de la mairie,  

rue Chanoine Rolin. 

 

 

« il est totalement inadmissible que 

la mairie soit fermée à 17h15 au 

lieu de 17h30 un vendredi soir. 

Seriez vous débordée par les heures 

que vous faites ?! J’espère que cela 

ne se reproduira plus ! » 

Les horaires d’ouverture sont 

toujours respectés par le 

secrétariat. 

Cependant, depuis le déménagement 

du CPIE, la porte rue du Chanoine 

Rolin est fermée, l’ entrée de la 

mairie étant la porte principale. 

Il est donc possible que la personne, 

auteur du b i l let ,  se soit 

effectivement trouvée devant une 

porte close. 

Le secrétariat de mairie 

rappel 


